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Monsieur Jacques CHIRAC 

                                                
Président de la République Française 

                                               
Palais de l'Elysée 

75008  PARIS 

LR - AR

                                                
Paris, le 28 juillet 2006 

Objet : Affaire EUROTUNNEL 

Monsieur Le Président, 

        Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur l'évolution désastreuse de la situation des actionnaires individuels qui ont investi le fruit de leur travail et  l'épargne de toute une vie dans le projet ambitieux que constituait à l'origine Eurotunnel, le plus grand ouvrage du siècle. 

        En 1987, vous avez honoré de votre signature le contrat de concession qui succédait au traité de Canterburry, avalisé par Monsieur François Mitterrand et Madame Margaret Thatcher. 

        Aujourd'hui, l'actionnariat historique constitué par 850.000 petits porteurs essentiellement Français est en passe d'être définitivement ruiné. Vous n'êtes pas sans savoir que cet outil reviendra gratuitement aux États à l'expiration de la concession. À noter également que ces mêmes états percevront 59 % des excédents d'exploitation sur les 35 dernières années de ladite concession. 

Nous constatons que les finances publiques Françaises récupèrent annuellement grâce à cet ouvrage 42 millions d'euros de taxe professionnelle et d'impôts fonciers et qu'il en est de même pour le Royaume Uni. 

À cela on peut ajouter la valeur de tous les emplois pérennes résultant de l'existence de cette infrastructure qui a une mission de service public. 

Il ne s'agit pas seulement d'une affaire de «  financement privé » comme le soutiennent les gouvernements successifs mais bien d'une affaire nationale dont ces mêmes gouvernements se sont, en leur temps, glorifiés. 

C'est pourquoi, nous n'acceptons pas les récentes déclarations de vos ministres qui affirment que «ce n'est pas le rôle de l'État d'intervenir dans une entreprise privée » alors que des précédents et des dérogations récentes démontrent le contraire… 

De nombreuses possibilités de solutionner ce douloureux dossier existent et néanmoins, elles n'apparaissent pas avoir été étudiées, comme nous l'appelons de nos vœux. 

Devant un tel désastre, il sera désormais extrêmement difficile de faire appel à des actionnaires individuels trompés, bafoués dont nos entreprises françaises ont cependant tant besoin aujourd'hui pour consolider la position de leur actionnariat. 

Comment rétablir la confiance mise à mal par le mépris infligé aux petits actionnaires qui ont eu l'imprudence et la naïveté de croire en des promesses d'État ? 

Nous sommes convaincus que vous avez des réponses à nous apporter. 

C'est pourquoi, nous serions honorés de pouvoir vous expliquer de vive voix notre point de vue empreint d'une légitime colère mais aussi de désespérance et de connaître vos réponses qui ne peuvent que protéger les droits des plus faibles. 

 Dans l'espoir d'être entendus, nous vous prions de croire, Monsieur Le Président de La République Française, en l'expression de notre haute considération. 

                                                                      

       Joseph Gouranton 

                                                                   Président de l'ADACTE 

Pour mémoire : les 3 appels de fonds de 1987 à 1994 représentent en valeur actuelle plus de 4 milliards d'euros financés par l'actionnariat populaire qui, à ce jour, accuse une perte de 95 % de la somme engagée. 
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